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L e  N u m é r o  : 2  f r a n c s 6  MAI 1 9 4 6

DE LA V I L L E  DE
Direction-Administration : S X L O U D  Mairie de Saint-Cloud

Paraissant tous les mois

L a  C o l  o m e  J e  a c a n c e s  m u n i c i p a l

Un magnifique château, tel qu’il apparaît sur les photographies ci-dessous et ci-après, situé dans 
un cadre charmant, à proximité de la Loire, entouré d ’un splendide parc de 15 hectares et de 125 hec
tares de bois, des vastes communs dans lesquels seront aménagées des douches et des salles de jeux en 
cas de mauvais temps. Voilà ce qu’est la colonie de vacances municipale de CHARBONNIERE dont

on parle depuis plusieurs mois, 
et ce qui ne sera pas négli
geable pour le ravitaillement, 
une ferme facilement exploi
table avec bâtiment et terre, 
d’une superficie de 37’ hectares, 
soit pour l ’ensemble de l ’acqui
sition 177 hectares.

Le domaine de CHARBON
NIÈRE se trouve à environ 
8 kilomètres d ’Orléans, sur la 
route d’Orléans à Pithiviers. Il 
est situé sur les communes de 
Saint-Jean-de-Braye, de Semoy, 
de Marigny et de Boigny. Il est 
à égale distance de la gare d ’Or
léans et de celle des Aubrais, 
soit 8 kilomètres.

C’est une réalisation form i
dable, digne de notre cité, dont 
s’enorgueillit le Conseil M unici
pal. Certains ont prétendu que 
la dépense d’acquisition, qui est 

de 6.250.000 francs et celle de l ’aménagement et de transformation, qui sera de 3.000.000 environ, 
étaient trop élevées. Mais qu’ils aillent donc sur place se rendre compte de ce qu’est le domaine de 
CHARBONNIÈRE et ils verront que les deniers de la ville n ’ont pas été gaspillés; Cette dépense, qui 
sera couverte par un emprunt, remboursable en 30 années, n ’obérera pas les finances de la ville, 
laquelle voit, par contre, son patrimoine s’enrichir dans de notables proportions.

Que trouveront nos enfants dans ce beau château, non des dortoirs comme on les conçoit habi
tuellement, mais des chambres à coucher collectives avec surveillance, les garçons à un étage, les filles 
à l ’autre, —- mon des réfectoires, mais des salles à manger avec les garçons d’un côté, les filles de



y

l ’autre, ceux-ci étant placés par table de quatre. Le service sera fait non pas dans du matériel de 
fortune, assiettes en fer, gobelets en métal, comme cela se rencontre souvent, mais bien dans 
des assiettes en faïence, verres, carafes, etc...

Le Conseil Municipal désire avant tout donner à cette colonie le caractère vraiment familial
dans lequel se plairont nos en
fants, bien qu’éloignés de leurs 
parents.

Le personnel d’encadrement 
(moniteurs, monitrices, infir
m ières), sera particulièrement 
choisi et en quantité suffisante. 
Un économe qui connaît particu
lièrement bien la région et qui 
est versé dans les questions de 
culture, assurera le ravitaille
ment et nous sommes persuadés 
que, grâce à une alimentation 
saine et substantielle, nos enfants 
reviendront avec de belles joues. 
Un directeur ayant des connais
sances spéciales, veillera à la 
bonne marche de la colonie. Un 
médecin sera attaché à l ’établis
sement et des infirmières pour
ront donner des soins aux en 
fants dont l ’état le nécessiterait. 

Les parents pourront donc, en toute tranquillité, nous confier leurs enfants.
Nous pouvons indiquer aux parents que les prix de séjour à la colonie ont été établis en tenant 

compte du barème « Solidarité » des Caisses d’Assurances Sociales, de telle sorte que les familles 
nombreuses n ’auront à verser 
que le montant des allocations 
familiales qu’elles perçoivent 
pour le ou les enfants envoyés 
en vacances.

Par exemple, pour son 3e en
fant, une famille touche 36 fr. 
par jour d ’allocations familiales 
et pour son 4°, 5° enfant et 
chacun des suivants, 45 francs 
par jour. Si les ressources de 
cette famille sont inférieures au 
barème dont il vient d’être parlé 
et dont les chiffres sont donnés 
ci-dessous, elle n ’aura à payer 
que 36 francs ou 45 francs, sui
vant le cas. Une famille qui n ’a 
qu’un ou deux enfants et dont 
les ressources sont inférieures 
audit barème, paiera 36 francs 
par jour.

Si le total des ressources est supérieur au barème en question, les familles auront à payer
—  60 francs par jour jusqu’au double du barème, I voir barème
—  80 francs par jour au-dessus du double, j ci-contre

quel que soit le rang de l ’enfant envoyé à la côlonie.



Les cas d’espèce seront, bien entendu, examinés et s’il y a lieu , le Bureau de Bienfaisance 
prendra à sa charge les réductions qui seront accordées.

Le transport des enfants de Saint-Cloud à la colonie sera gratuit.

BA R ËM E D U  SER VICE D E SO LID A R ITÉ D E S CAISSES D ’A SSU RA N C ES SOCIALES  
AUG M ENTÉ P O U R  T E N IR  C O M PTE D U  MINIMUM VITAL

Ressources totale m ensuelles 
N om bre de personnes au foyer de la  fam ille

3 personnes...............................   4 .890 »
. - S 970 »4 personnes................................................................................................
5 personnes....................    7 .320 »
6 personnes...........................................................   8 .670 ».
7 personnes. . ....................................  10.020 »
8 p erson n es.....................................................  11.370 »
9 personnes......................................     12.720 »

10 personnes     14.070 »

P o u r  p erm ettre  à la  M u n ic ip a lité  d e  p ren d re  tou tes  d isp o s itio n s  d ès à p résen t, i l  co n v ie n t qu  e lle  c o n 
n a isse  le  n o m b r e  d ’en fa n ts , ga rço n s et f i l le s  q u i fré q u en te ro n t ce t é té  la  co lo n ie  d e  vacan ces. I l est d on c  
d em a n d é  a u x  p aren ts q u i d és iren t en v o y er  le u r s  en fa n ts  à ce tte  c o lo n ie  d e v o u lo ir  b ien  re m ettre  so it  au  
D irecteu r  o u  à la  D irectr ice  d e  l ’é c o le  q u e  fré q u en te n t le  o u  le s  en fa n ts , so it  à la  M airie, 2 e B u rea u , le u r  
d em a n d e d ’in scr ip tio n  avan t le  2 5  M ai 1 9 4 6 . D es fo r m u le s  d e  d em an d e d ’in scr ip tio n  sero n t re m ises  au x  
en fa n ts  p ar le s  D irecteu rs ou  D irectr ices  d ’éco le .

Les enfants seront admis de 7 à 14 ans.
La colonie fonctionnera du 10 juillet au 30 septembre 1946. Le séjour sera d environ 40 jours. 

La première période aura lieu du 10 juillet au 18 août, la deuxième, du 20 août au 28 septembre.
Un règlement intérieur est en voie d’établissement. Les parents pourront en prendre connais

sance à la Mairie. D ’ores et déjà, nous avisons les familles qu’une visite médicale sera obligatoire ainsi 
que la vaccination antidiphtérique.

r W m ' l  rlo l ’ A u tn -r n n tP  C’est au 9 ju in  endroits qui s’y  prêtent (à F intérieur des murs de leur
V jI I L U I I  U o  1 r x i l l U  1 U  l l t 5  1 9 4 6  (jour de Pen- propriété, qui notam m ent rue D adly  et rue G ounod, sur-

tecô te j, 14 heures, p lom bent le  passage du circu it), des estrades de station-
(Jou r d e P en te cô te )  qu’est désorm ais fi- nem ent. N ous pensons que ̂  la  grande m ajorité de| nos

xée définitivem ent concitoyens se prêtera volontiers à ces dem andes, car il ne
la grande épreuve sportive, autom obile et m otocycliste, faut pas oublier que c est dans un but social que tous ces
qui doit se dérouler, partie dans la  cité de Saint-Cloud, efforts sont faits.
et partie sur l ’auto-route, à l ’occasion de l ’ouVerture du La m oitié en  effet du profit de cette audacieuse en tie-
tunnel. prise doit aller aux œuvres de la  V ille  de Saint-Cloud,

Les grandes lignes de l ’organisation sont déi'à arrêtées; notam m ent à la  C olonie de Vacances, et d autre part,
les principales tribunes seront édifiées p lace C lém enceau, l ’autre m oitié des bénéfices sera répartie entre l e s v i l l e s
où deux tribunes se feront face. U n  peu partout, sauf sur sinistrées de LESSAY (M anche) et de W ll
les trottoirs des rues D ailly  et G ounod, où il  serait dan- (H au t-R h in ).
gereux de stationner, des em placem ents seront réservés II est bon de rappeler, en effet, que la  V ille  de Saint-
aux spectateurs. T rois passerelles perm ettront d ’enjam ber Cloud n ’a encore fait eu e  peu de choses en  faveur des
les routes pendant le  circuit, passerelles sur lesqu elles, v illes sin istrées, et qu ’e lle  se doit, e lle , qui a souffert de
évidem m ent, aucun stationnem ent ne pourra être toléré l ’occupation,» m ais non de dém olitions, de faire m ieux
(des spectateurs pouvant involontairem ent laisser tom ber qu’un geste en  faveur des v illes victim es de la  guerre,
un objet quelconque sur les coureurs, ce qui, étant donné II est bien évident que le calm e de notre cité va se
la  vitesse des voitures, pourrait avoir des conséquences tra- trouver troublé par les vrom brissem ents des voitures les
g iq u es). La plus grande partie du public trouvera place jours d ’essais et le jour de la  course et par l ’afflux des
sur la  portion du circuit com prise entre la  sortie du visiteurs que cette m anifestation doit apporter,
tunnel et la  gare de Garches, par oû d ’ailleurs beaucoup Que ceux qui auront quelque peu à souffrir de ces
de visiteurs seront canalisés. Enfin, deux très bons em pla- désagrém ents pensent alors à ceux dont le  sort sera amé-
cem ents seront m énagés à l ’entrée du tun nel, et c’est là lioré par la  réussite de ce m eeting. Qu’ils pensent aussi
probablem ent que le  spectacle sera le  plus passionnant. que l ’ouvrage d ’art que constitue l ’ensem ble de l ’auto-

In utile  de préciser que le  com m erce loca l tirera un route et notam m ent le  tunnel doit attirer l ’attention du
bénéfice considérable de cette im portante com pétition  public français et étranger. C’est là  une occasion de m on-
sportive qui attirera une foule énorm e de spectateurs. trer que la France n ’a pas cessé de vivre.

D ’ic i très peu de jours, les riverains vont être sollicités D ’aucuns pourront s’étonner qu’u ne adm inistration
par des Agents de la  M unicipalité , qui leur dem anderont m unicipale soum ise à l ’autorité de tu telle  de la  Préfecture
s’il  ne leur serait pas possible de laisser installer aux puisse se perm ettre d ’organiser des m anifestations, qui tout



en  étant sportives et ayant un  but charitable peuvent 
avoir u ne apparence com m erciale.

Ceux-là pourraient penser que le  C onseil M unicipal 
engage les deniers de la  com m une d ’u ne façon inconsidérée. 
Q u’ils se rassurent, car un  syndicat de garantie, com pre
nant un certain  nom bre de citoyens, qui veu lent b ien  p er
son nellem ent risquer une certaine som m e, s ’est form é. Il 
est bon  que l ’on  sache que les m em bres du Syndicat de 
garantie on t réussi à grouper plus de deux m illio n s, et 
qu’ainsi, en  cas de m alchance, m algré toutes les précau
tions prises, s’i l  se produisait un déficit, i l  serait im m é
diatem ent com blé par des particu liers, qui veu lent bien  
prendre pour eu x  le  risque d ’u n e perte, en  laissant aux 
œ uvres de bienfaisance toutes les chances d ’un  bénéfice.

A ucune p u b lic ité  n e sera fa ite  sur les m em bres du  
Syndicat de garantie, i l  est bon  cependant que l ’on  sache 
q u ’ils ex istent e t  qu’ils  soient ic i rem erciés, tant pour leur  
générosité que pour la  confiance qu’ils tém oignent aux 
organisateurs.

MM. les M inistres des Travaux P u b lics et de l ’E du
cation  N ation a le ont b ien  vou lu  prendre la  présidence du  
C om ité d ’H onneur et nous prom ettre leur présence 
effective.

L ’encein te du circuit sera ferm ée lé  d im anche m atin , 
à 10 heures. |

Pour éviter aux propriétaires riverains d ’avoir à acquit
ter le  droit de stationnem ent dans l ’en cein te , droit fixé 
à 150 francs, ceux-ci recevront des cartes de riverains leur  
donnant accès pratiquem ent sur le  cii-cuit. Mais nous p ré
venons dès m aintenant la  .population  que les parents et 
am is, en  v isite  ce jour-là à Saint-C loud, devront dans les 
voies situées sur le  passage du circuit acquitter le  droit 
de 150 francs. Cette som m e étant au bénéfice des oeuvres, 
nous pensons qu’aucune protestation n e sera élevée.

La longueur du circuit, m esurée par M . C pU TU R EA U , 
géom ètre, est officiellem ent de 6.000 m ètres très 
exactem ent.

N ous rem ercions M . M a u v e , le  sym pathique organi
sateur du « B o l d ’Or » de Saint-G erm ain, d ’avoir b ien  
vou lu  nous céder la  date du 9 ju in  q u ’i l  avait prim itive
m ent réservée pour son épreuve au calendrier sportïf. 
D ’ailleurs, nous som m es heureux d ’annoncer que M . M a u v e  
est un  de nos zélés conseillers techniques.

P ro g r a m m e
U ne luxueuse p laquette, éd itée sur beau papier et tirée 

à 2.000 exem plaires, tous num érotés, sera m ise en vente 
le  jour du circuit.

Cette p laquette contiendra l e s , articles techniques sur 
Saint-C loud, l ’auto-route et les voitures engagées. Les 
num éros du program m e serviront au tirage d ’une tom bola, 
dans laq u elle  figureront les deux m aquettes originales faites 
par l ’artiste Geo H a m , pour la  p u b lic ité  du circuit.

Les jours' d ’essais- sont fixés aux jeu d i e t  vendredi p ré
cédant la  course, le  m atin , de 6 heures à 8' h . 30. Pas 
d’essais le  sam edi.

U n avis sera placardé en v ille  indiquant la  date d ’o u 
verture des bureaux de location  pour les tribunes. Un  
bureau sera ouvert à Saint-Cloud, d ’autres bureaux seront 
ouverts dans Paris, notam m ent à l ’A gence Cook, à F A uto
m obile-C lub de France, à l ’A . C. de l ’I le  de France, et 
dans les principales A gences de Paris.

La M unicipalité é tu d ie , de concert avec la  S. N . C. F .,  
des b ille ts  com binés à destination  d e la  gare de Garches, 
pour les places situées sur l ’auto-route.

N ous avons parlé des quelques désagrém ents que la  
course pouvait apporter aux C lodoaldiens. I l  y  aura cep en 
dant u n  bénéfice certain : c ’est l ’am élioration  de la  route, 
depuis la  p lace C lem enceau ju sq u ’au P on t-N oir . N ous 
rem ercions les Ponts-et-C haussées d ’avoir b ien  voulu  entre
prendre ces travaux dès m aintenant. I l  éta it prévu que le  
m anque de crédit les aurait reportés à u ne date u ltérieure. 
D ailleurs, u ne fois encore, nous tenons à rem ercier les 
Ponts-et-Chaussées de toute l ’aide q u ’ils nous apportent.

E N T R E T IE N  D E S V O IE S U R B A IN E S PU B L IQ U E S
A près cinq années d ’hostilités, le problèm e de la  rem ise en 

état et de l ’en tre tien  des voies publiques est p rim o rd ia l e t nom 
breuses sont les personnes qu i s’in téressent à cette question, les 
unes en techniciens des travaux publics, les autres plus nom breuses 
eu  usagers de la  ro u te , se p laignant souvent du  m auvais é ta t des 
voies e t de la carence dès services chargés de rem édier à cet état 
de choses.

I l  est u tile  que chacun sache com m ent est divisée la  voirie  à 
l ’in té rieu r des agglom érations. I l  existe des routes nationales, dépar
tem entales, vicinales qu i, au p o in t de  vue en tre tien , son t soumises 
à des règles spéciales.

C’est ainsi :
1° Que les rou tes nationales, don t le  sol est p ro p rié té  de l ’Etat,

sont entretenues pa r le  service o rd inaire  des P on ts e t Chaussées;
2° Que les routes départem entales ou  chem ins départem entaux, dont 

le  sol est p ro p rié té  du  départem ent, sont en tretenues pa r le ser
vice fusionné des Ponts et Chaussées e t du  Service V icinal;

3° Que les routes vicinales ou  chem ins vicinaux dont le sol est
p roprié té  com m unale sont en tre tenus p a r les services fusionnés 
des Ponts et Chaussées et d u  Service V icinal.

Les autres voies appelées com m uném ent Vois U rbaines sont 
de deux sortes; elles sont soit pub liques, so it privées.

L eur en tre tien  est assuré, p o u r les voies privées, pa r le  p ro 
p rié ta ire  (société ou  syndicat de riv era ins), p o u r les voies publiques 
pa r les Services M unicipaux.

Nous trouvons à Saint-C loud différentes catégories de voies :
les rues D ailly , G ounod, Pasteur, avenue M agenta, boulevard  de la 
R épublique, quai C arnot, qiiai de Sèvres, sont des ro u te s  n a tio 
n a le s ;  la  rue  de la  P orte-Jaune, de la ru e  P asteu r à la ru e  de 
Buzenval, la  ru e  de Buzenval, en bordure  de l ’h ippodrom e de 
Fouilleuse, la  ru e  du  Calvaire, la  ru e  du  M ont-V alérien e t le  bou
levard  W ashington so n t d es  ch em in s  d é p a r te m e n ta u x ;  la  ru e  de 
Buzenval, la ru e  du  Val-d’Or, sont des c h e m in s  v ic in a u x  o rd in a ire s  

Comme i l  est ind iqué  ci-dessus, l ’en tre tien  de ces voies est 
assuré pa r les Services des Ponts e t Chaussées de Seine-et-Oise qu i a 
égalem ent la  charge de l ’auto-route de l ’Ouest e t de ses voies d ’accès.

V o ies  u rb a in e s  p r iv ées
Ce sont :
La ru e  des Gâte-Ceps, la ru e  du Bois-de-Boulogne, la  rue  de 

l ’Yser, la  ru e  A lbert-Ier, l ’avenue de F lore , l ’avenue C icerone, le 
passage de la  V ictoire, l ’avenue Eugénie, la  ru e  de B éarn, l ’avenue 
C aroline, l ’allée d u  Cottage-Picard, l ’allée Foch , la  rue  de la Source, 
l ’avenue de Nancy l ’avenue des Chalets, l ’avenue Léonie, l ’avenue 
de la  Passerelle , la  ru e  O llendorf, l ’im passe Preschez, la ru e  José
p h ine, l ’allée des Roses, ainsi que toutes les voies du  P arc  de 
M ontretout.

V o ies  u rb a in es p u b liq u es  
T outes les autres voies de la  com m une non  m entionnées ci- 

dessus. t*

L ’attention  doit être appelée sur la situation , d ’une part, des
rues de l ’Yser et AJbert-It:r e t, d ’autre p a rt, sur les rues des Gâte-
Ceps et Bois-de-Boulogrfe.

P o u r les p rem ières nom m ées, qui appartiennen t à la  Société Im 
m obilière , p rop rié ta ire  des grands im m eubles de la  Passerelle , des 
pourparles ont été engagés avant la guerre en vue de leu r classe
m ent dans la voirie  u rba ine . C epe décision aurait perm is d ’envi
sager la  reconstruction  des tro tto irs bordan t l ’îlo t im portan t d ’im 
m eubles et la  prise en charge pa r la  V ille de l ’en tre tien  des 
chaussées. I l  est b ien  évident que la  com m une n ’est autorisée à 
faire  des travaux que sur le  sol des chem ins qu i lu i appartiennent.

Les pourparlers vont être rep ris avec la Société en  question en 
vue d ’incorporer dès que possible, dans le  réseau u rb a in  com m unal, 
ces voies qui on t nettem ent le caractère public .

Les rues des Gâte-Ceps e t du Bois-de-Boulogne ont été cons
tru ites pa r la  Caisse des Dépôts e t C onsignations. Une dem ande de 
classem ent dans la voirie  u rb a in e  a été déposée en 1938 et soumise 
à l ’exam en des Services com pétents de la P ré fec tu re; de nom breuses 
objections ont été  soulevées en ce qu i concerne notam m ent les m urs 
de soutènem ent de la rue du Bois-de-Boulogne. P a r  a illeurs, la 
rem ise en état et l ’entretien  de ces voies à très fortes déclivités 
s’avèrent très onéreux et i l  est nécessaire, en vue de sauvegarder 
les in térêts et la  responsabilité  de la  ville, que celles-ci les prenne 
en  parfa it é ta t de v iabilité.

I l  était bon que nos concitoyens soient tenus au courant de ces 
questions intéressant la vo irie , car, suivant la nature de la voie, il arrive 
que les services de voirie m unicipaux sont quelquefo is dans l ’im pos
sib ilité  de donner satisfaction à des réclamations form ulées par les 
riverains et les usagers, lesquels sont enclins à rejeter la responsa
bilité  sur la M unicipalité qui, popr les rues d on t elle n ’a pas la 
charge, ne peut q u ’in tervenir auprès des services com pétents intéressés.
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Logement f " '” ”  Bois de Chauffage
toujours au prem ier plan des préoccu

pations de beaucoup de nos concitoyens. La situation à 
ce poin t de vue, ne s ’am éliore guère. Constatons (mais 
faut-il s’en féliciter ?) que Saint-Cloud n ’a pas l ’exc lu si
v ité en m atière de récrim ination  et que nous ne connais
sons pas de com m une où il ait été possible d ’enregistrer 
un  succès com plet par la  d isparition  totale de la crise 
du logem ent.

Quoi qu ’il  en  soit, et sans négliger tout ce qui peut 
être fa it pour essayer de donner satisfaction aux n om 
breuses dem andes qui sont, chaque sem aine, rem ises à 
la  M airie, constatons aujourd’h ui que beaucoup de nos 
concitoyens se font une id ée très inexacte des droits que 
peuvent leur conférer une réqu isition  de logem ent.

N ous croyons u tile  de rappeler qu’une réquisition  ne 
peut être obtenue que par un prioritaire (ancien prison
nier ou déporté p olitiqu e rapatrié après le  25 août 1944, 
fonctionnaire m uté à Saint-Cloud, père de quatre enfants 
au m oins vivant sous le  m êm e to it, e tc .. .) .

D ’autre part, le  loca l envisagé doit être in h ab ité  depu is  
au, m oin s  6 m ois  et de p lus, le  bénéficiaire éventuel de la  
réquisition  doit habiter Saint-Cloud depuis au m oins 1939 
(sauf, b ien  entendu, pour un fonctionnaire m u té).

Sur le  vu d ’un certificat délivré par la  M airie et m en 
tionnant les précisions ci-dessus, la  dem ande de réqu isi
tion  doit être présentée à la  Préfecture de Seine-et-O ise, 
à V ersailles, où le  dem andeur aura à faire la  preuve de 
sa qualité de prioritaire.

U ne fois en possession d ’un ordre de réqu isition , i l  doit 
entrer en  relation  avec le  propriétaire ou le  locataire du 
loca l qui lu i est attribué, l ’ordre de réquisition  destiné 
au propriétaire est notifié à ce dernier par les soins de 
la  Préfecture.

En cas d ’accord, i l  pourra prendre possession, après 
avoir fa it étab lir par un  huissier, un état des lieu x  et, si 
le  loca l est garni de m eubles, m is ceux-ci dans une p ièce  
qui sera ferm ée à clef.

Dans le  cas où i l  se heurterait à un refus de la  part 
du propriétaire ou  des locataires, et ce sera fréquem m ent 
le  cas, i l  devra faire appel au Com m issaire de P o lice  qui 
interviendra pour essayer d accorder les parties. En cas 
d ’insuccès de sa dém arche, le  Com m issaire de P olice  
dressera un procès-verbal pour refus d e réquisition , ce 
qui perm ettra l ’ouverture d ’u ne instance jud icia ire à la  
requête du bénéficiaire de la  réqu isition .

Contrairem ent à ce que certains croient, une réquisi
tion , m êm e régulière, n ’autorise aucune autorité à em 
ployer la  force pour pénétrer à l ’in térieur d ’un dom icile  
particulier. Si le  fa it, cependant, se produisait par suite 
de circonstances particulières, ce serait une v io lation  de 
dom icile et le  propriétaire pourrait poursuivre le  respon
sable par toutes les voies de droit.
. Ces règles, nous le  constatons, lim iten t considérable
m ent l ’efficacité de la  procédure de réquisition  et surpren
dront certainem ent beaucoup de nos lecteurs.

Nous ne croyons que plus nécessaire de les m ettre très 
au courant de ces questions pour que personne ne se 
leurre sur des possib ilités pratiquem ent réduites au 
m inim um  et n ’attende de la  Com m ission du Logem ent 
plus qu’e lle  n e peut donner.

Si, com m e certains le  dem andent, le  droit de réqu isi
tion  éta it donné au M aire, au lieu  d ’être réservé au P ré
fet, nous ne voyons pas en  quoi cela changerait quoi que 
ce soit au résultat final, tant que la  procédure de la  réqui
sition  restera ce qu elle  est actuellem ent.

Com m e nous l ’avions p ré
vu dans le  B u lle tin  Mu- 
n icipa l n° 5, les arrivages 

de bois de chauffage se sont faits depuis cette ép oq ue  
d’u ne façon beaucoup plus rapide. Si b ien  qtte les char
bonniers qui jusq u ’alors avaient devant eux un grand 
nom bre de bons à servir, viennent de nous inform er q u ’ils  
n ’avaient pour ainsi dire p lus de clients à satisfaire.

Etant donné le  nom bre de bons ém is par la  M airie, 
nous en concluons qu’étant donné la  bonne saison, un  
grand nom bre de bénéficiaires de la  distribution su p p lé
m entaire ne jugent pas opportun de se faire livrer le  bois 
auquel ils ont droit.

N ous croyons devoir leur signaler q u ’ils ont proba
b lem ent in térêt à penser à l ’h iver prochain , où  la  ques
tion  chauffage sera encore vraisem blablem ent difficile à 
résoudre. N ous nous perm ettons de leur conseiller de 
s’assurer dès m aintenant, si possib le, de la  livraison du 
bois auquel ils ont droit, en portant leurs bons chez le  
charbonnier de leur ch oix , avant qu ’ils ne soient périm és.

Nos d ispon ib ilités vont probablem ent nous perm ettre 
de délivrer du bois en  plus des distributions précédem 
m ent prévus ; Les personnes qui désireraient s ’en  procurer 
pour l ’hiver prochain  sont priées de se faire inscrire d ’ur
gence à la  M airie où  i l  leur sera donné satisfaction dans 
la  lim ite  de ces d ispon ib ilités.

N O S CANTINES SCOLAIRES

Gérées et adm inistrées pa r la  « Caisse des Ecoles », les cantines 
des écoles publiques ont servi, pendan t le  1er trim estre 1946 : 
18.839 repas, dont 2.799 dem i-gratuits et 1.402 gratuits.

Les quantités de denrées u tilisées pour les groupes scolaires du 
C entre, de M ontretout e t des Coteaux, sont les suivantes :

130 kg de sucre et pain  d ’épices. 
29 kg de chocolat.

475 kg de confiture.
66 kg de biscuits.

240 kg de cacao en poudre.
400 kg. de la it en  poudre.
240 litres de la it complet.
336 kg de poisson.
648 kg de viande.

1.310 kg de pom mes de terre.
890 kg de pâtes.
333 kg de haricots.
146 boîtes de petits pois.
162 kg de m argarine.
27 kg de from ent.
15 kg de flocons d ’avoine.

137 kg de sel.
650 kg de légum es divers.

22 bouteilles de Viandox.
Voici quelques m enus pris au  hasard  à des dates différentes :

9 janv ier : Potage légum es, verm icelle, poisson, haricots, confiture. 
9 février : Potage légum es e t pain , rô ti de bœ uf, m acaroni, la it 

chaud.
11 m ars : Potage légum es, m outon, haricots, confiture, cacao au lait. 
23 m ars : Potage légum es e t pa in , bœ uf, haricots, crèm e au chocolat.

Lès fam illes qu i savent les difficultés actuelles du  ravitaillem ent, 
difficultés don t la  « Caisse des Ecoles » n ’est pas exem pte, appré
cieront certainem ent l ’effort qu i est fa it pour assurer aux enfants de 
nos écoles une alim entation  aussi confortable que le  perm ettent les 
circonstances.

A  P R O P O S  D U  « TR O C A D ÉR O  »
jNous savons toute  l ’im patience des fam illes à pouvoir profiter 

à nouveau des prom enades e t des om brages des jard ins du  « Tro- 
cadéro » dont elles sont privées depuis si longtem ps.

L’occupation allem ande, puis la présence des Am éricains ont 
rendu  toute  cette partie  du  parc ind isponib le  pour les habitants 
de Saint-Cloud.

M algré de nom breuses dém arches auprès de l ’A dm inistration des 
Beaux-Arts, i l  ne  nous a pas encore été possible d ’ob tenir la réou
v ertu re  des jard ins et leu r m ise à la disposition du  public.

Nous le regrettons d’autant plus que la belle  saison rendra it 
p articu lièrem ent profitables p o u r les enfants les prom enades e t les 
ébats sous les frais om brages de cette partie, du  parc, la seule qui 
était autrefois facilem ent accessible aux voitures d ’enfants.

Au cours de sa dernière  réun ion , le  Conseil M unicipal a émis 
le vœu suivant qui a été transm is à l ’A dm inistration com pétente :



« Le Conseil,
« Em et un  vœ u ten d an t à  ob ten ir du  M inistère de l ’Education 

N ationale (A dm inistration  des Beaux-Arts) : .
« 1° La rem ise à la disposition du  public  des jard ins du T rocadéro, 

particu lièrem ent la partie  accessible pa r la  tu e  des Ecoles. Il 
cro it insister to u t spécialem ent sur l ’urgence des m esures 
réclam ées p o u r que les enfants et les m am ans puissent profiter, 
dès le début de la belle saison, de cette partie  du dom aine 
national, seul facilem ent accessible aux voitures d ’enfants;

« 2° Le dém inage com plet du  parc.
« Dem ande à cet effet que toutes dispositions utiles ainsi que 
toutes garanties soient prises en vue d ’écarter tou t danger de 
m ines dans le P arc  et en p rem ier lieu  dans les jard ins du 
Trocadéro . .
« I l  compte sur l ’esp rit social e t com préhensif dé l ’A dm inis
tra tion  des Beaux-Arts pour p ren d re  en sérieuse considération 
le p résent vœ u et serait heureux de recevoir le plus tô t pos
sible avis que les m esures réclam ées ont été ordonnées. »
Nous ne  pouvons q u ’espérer que l ’A dm inistration  des Beaux- 

Arts p rendra  en considération ce vœ u du  Conseil M unicipal et 
qu ’elle ferà le  nécessaire p o u r lu i donner satisfaction dans un  très 
court délai.

B IE N S D É T R U IT S  O U  EN LEVÉS  
D U  F A IT  D E  L ’O C CUPATIO N ALLEM ANDE

I l  est- rappelé  aux personnes ayant subi des dommages du  fa it 
de l ’occupation allem ande, qu ’elles doivent, à défaut d ’im prim és 
spéciaux, adresser soit d irectem ent à la Délégation D épartem entale à 
la  R econstruction, 2, ru e  M adem oiselle, à Versailles, soit pa r l ’in 
term édiaire  du  Service de la M airie :

1° U ne sim ple le ttre  sur pap ier lib re  exposant les circonstances 
des vols et dégâts subis;

2° La liste  des objets disparus ou des dégâts constatés avec leu r 
valeur au jo u r de la d isparition  ou de la constatation.

3° U n certificat délivré pa r la M airie attestant que le vol ou 
les dommages sont b ien  le  fa it de l ’occupation allem ande.

La date lim ite  du  dépôt de ces dem andes est le 31 ju ille t 
prochain.

V ÉH ICU LES M U NICIPAUX
Sam edi m atin , le  4 m ai, à 11 heures, ont été présentées sur la 

place de la  M airie, la nouvelle  am bulance m unicipale, une  benne 
2 tonnes 500 R enault, type ADH 2 et une  voiture  Simca-Cinq.

Ces deux derniers véhicules ont été en tièrem ent rem is en  éta t 
pa r les soins du  garage m unicipal. Un trava il très im portan t a été 
ainsi effectué et, m algré des difficultés m atérielles de tou te  nature , 
qu ’a surm onté hard im ent le  personnel du  garage, ces voitures peuvent 
être considérées comme à l ’état de neuf.

Q uant à l ’am bulance R enault, type 206 E , son équipem ent très 
soigné, son bel aspect extérieur e t son installation  confortable, comme 
d ’ailleurs les deux autres véhicules, fa it grand honneur à la  Ville 
de Saint-Cloud.

La nouvelle am bulance est m ise dès à p résent à la disposition 
de nos concitoyens.

R E SPE C T E Z  LE R E P O S  D E CHACUN !

N ou s re ce v o n s , m a in ten a n t q u e  le s  b ea u x  jo u rs  
rep a ra issen t et q u ’i l  est  p o ss ib le  d ’o u v r ir  le s  fen ê tre s , 
d e  n o m b re u se s  ré c la m a tio n s  d e  p erso n n es  q u i se  
p la ig n en t d e certa in s u sa g er s  d e  la  ra d io , le sq u e ls  
n ’h ésiten t p as à tr o u b le r  la  tr a n q u illité  d e  lë u r s  v o is in s  
en  fa isa n t fo n c tio n n e r  le u r  a p p a r e il d e  T . S. F . à  p le in  
ren d em en t e t  ce  à  d es h e u r e s  avan cées d e  la  n u it.

S on gez à ce  q iie  ce la  p eu t d o n n er  lo r sq u e  le s  h a b i
tan ts d ’u n  gran d  im m e u b le  c o lle c tif , p ar ex e m p le , 
o u v ren t le u r s  fen ê tre s  e t  fo n t  e n ten d r e  à  q u i m ieu x  
m ie u x  d es ém iss io n s  r a d io p h o n iq u e s .

I l est v ra im e n t im p o ss ib le  â ceu x  q u i . v e u le n t tra 
v a iller  in te lle c tu e lle m e n t d e  le  fa ir e  et d è  d o rm ir  à 
ceu x  q u i, fa tig u é s  p a r  u n  r u d e  la b eu r  q u o tid ien , o n t

b eso in  d ’u n  re p o s  rép ara teu r . Q u an t a u x  m alad es, 
a u x q u e ls  le  ca lm e  e t  la  tra n q u illité  so n t n écessa ires , 
le u r  v ie  d ev ien t in ten a b le .

La M u n ic ip a lité  r e co m m a n d e  d o n c  in sta m m en t aux  
u sa g er s  d e la  ra d io  d e  fe r m e r  le u r s  fen ê tre s  lo s q u ’ils  
fo n t  fo n c tio n n e r  le u r  a p p a r e il e t  d e  d im in u e r  celu i-ci 
d ’in te n s ité . E lle  le s  p r ie  d e p e n se r  q u ’ils  n e  so n t pas 
se u ls , q u ’i ls  p eu v en t fa ir e  l ’o b je t  d e  sa n ctio n s Si la  
p la in te  lé s  co n ce rn a n t est a d ressée  à l ’A u to r ité  d e  P o lic e  
et q u ’il  e s t  d e  le u r  d ev o ir  d e  resp ec ter  la  tra n q u illité  
d ’au tru i.

O R IE N T A T IO N  PR O FE SSIO N N E L L E

La C ham bre de Com merce de Paris a institué une série 
d ’ « Ecoles de V endeurs », dans différentes branches, où l ’enseigne
m ent est donné aux enfants sortan t des écoles p rim aires.

L ’école du 35, ru e  des B ourdonnais, à  Paris, p répare  aux postes 
de « Vendeurs-Etalagistes », dans les professions suivantes :

C hem iserie - C onfection - Tissus et nouveautés - Chaussure - 
C hapellerie - C ouleur.

C onditions d ’admission
E tre  âgé de plus de 14 ans et de m oins de 16 ans; posséder le 

certificat d ’études prim aires et avoir suivi pendan t un  an au  moins 
le  cours com plém entaire ou justifier d ’un degré d ’instructions équ i
valent. Exam en m édical obligatoire auprès du Service M édical des 
Ateliers-Ecole.

Durée du séjour

En p rincipe  : 3 ans.
l re année : Form ation  générale com m une aux divers commerces.
2e et 3e année : Form ation  professionnelle plus spécialisée et 

prépara tion  au  Certificat d ’A ptitude Professionnelle  (C. A . P .) .
L ’école fonctionne tous les jou rs, du  1er octobre au 31 ju illet, 

sauf le sam edi, de 9 heures à m id i et de 13 heures à 17 h. 30.
Les frais de scolarité sont de 300 francs p a r an. Une cantine est 

installée dans l ’école.
Sous la  m êm e direction , une  école de filles, 40, avenue de Saint- 

M andé, professe dans les m êm es conditions, les cours suivants :
C hem iserie pour hom m es - Confections pour dames - M ode - 

T issus - Chaussures p o u r dames - M ercerie . L ingerie - B onneterie  - 
Layettes - Confiserie.

L ’attention  des élèves des écoles prim aires, filles et garçons, 
est particu lièrem ent a ttirée  su r l ’existence de ces écoles dans les
quelles les enfants sont à m êm e de recevoir u n  enseignem ent p ra 
tiq u e  sur des professions susceptibles de les a ttirer.

P o u r tous autres renseignem ents, le  d irec teu r de ces deux 
ateliers-écoles, M. G l o m o n , 35, ru e  des B ourdonnais, à  Paris se tient 
à en tière  disposition.

A PR O PO S' D E  TR A C TS  
CONCERNANT L ’H O SPIC E  LELÉGARD

P ro cès-v erb a l d ’en q u ête

Le 20 avril 1946, à 17 heures, une comm ission d ’enquête faisant 
suite à la décision de la Com missions adm inistrative du 16 avril 1946, 
s’est rendue  à l ’asile Lelégard.

Cette comm ission était constituée de M. le  D octeur B a i l l y , 
M. P o s t e , M. R e n a r d , M. D u c h a t e l . e

La Com mission s’est rendue  à la cuisine et a constaté avec satis
faction la bonne tenue e t le soin apporté à l ’exécution des repas. 
Com pte tenu  des difficultés actuelles, elle souhaite . cependant que 
les rations du  repas du  soir soient augmentées.

La Com mission s’est rendue a la  salle à m anger des dam es; 
l ’ensem ble des pensionnaires se m ontre  satisfait de la  n o u rritu re  
autant que le  ra tionnem ent actuel le perm et, souhaite  cependant une 
p lu s équ itab le  répartitio n  des parts, constate la  p ro p re té  des locaux, 
lé  dévouem ent de l ’ensem ble du  personnel la ïq u e  et religieux.

La Com mission s’est rendue  à la salle de repos des hom m es.
Un v ieillard  qui fu t le  tém oin  de l ’inciden t re la té  dans diffé

rents tracts ou articles, ré tab lit les faits de la  façon suivante : « Le 
17 m ars 1946, son voisin de cham bre, m alade et a lité, tom be de 
sont l it . Le v ieillard  qui nous parle  est celui même qui, se rendan t
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au second étage, a alerté  Sœur Edouard  qui s’est im m édiatem ent 
levée, a rem is le  m alade dans son lit  et après lu i avoir donné tous 
les soins, a term iné la  n u it dans une  petite  cham bre voisine.

Ce v ie illa rd  n ’est pas celui qu i fu t renvoyé pa r une sœ ur. »
La Com mission constate que si l ’ensem ble des v ieillards loue le 

dévouem ent du  personnel la ïq u e  et religieux, ils ne m anquent pas 
non p lus de signaler la  rudesse du  caractère de Sœ ur Edouard.

La Com m ission, estim ant que le bu t in itia l de la Fondation 
Lelégard est de p rocurer aux vieillards qu i en sont pensionnaires, 
une existence calme et exem pte de soucis, dem ande à la  Supérieure 
de la  Congrégation du Sacré-Cœur de Jésus de b ien  vouloir rap 
peler à sa congrégation Sœ ur Edouard  dont le dévouem ent passé 
n ’est et ne peu t être m is en cause m ais dont le caractère ru d e  et 
v if est en opposition avec le bu t poursuivi pa r la Fondation  Lelégard.

P o u r faciliter to u t déplacem ent des vieillards, la Commission 
dem ande que l ’usage lib re  de l ’ascenseur leu r en soit en perm a
nence assuré.

La Com m ission recom m ande à Madame la Supérieure la stricte 
observation de la liberté  de conscience selon les règles édictées au 
règlem ent in té rieu r et dans le  contrat discuté et signé avec la 
Congrégation.

A P P E L  EN  F A V E U R  D E M ALADES
L’Am icale des M alades e t Anciens M alades Osseux (hôpital R.- 

Poincaré , à G àrches), dem ande, au nom  de ses 550 cam arades a llon 
gés, don t une centaine d ’enfants, l ’aide dés C lodoaldiens.

P artis  de| l ’ancien service osseux des hôpitaux m aritim es et 
Lannelongue de B erck-Plage, les divers déménagem ents depuis 40 
ont réd u it leu rs m oyens d ’occupation et de d istraction à peu près 
à rien .

L eur b ib lio thèque, qu ’ils cherchent à reconstituer, compte pour 
le  p résen t b ien  peu de livres, aussi, seraient-ils heureux de recevoir 
des livres: d ’études, des livres techniques, des b iographies, des 
rom ans policiers, e tc ..., puis égalem ent des jeux  dont quelques-uns 
de p le in -air p o u r leurs camarades en cours de rééducation, des postes 
de T . S. F ., m êm e anciens ou incom plets, que prélevant de l ’un  à 
l ’au tre , ils rem ettron t en  état afin d ’assurer autant que possible des 
distraction à tous. A yant constitué une petite  troupe dans le  bu t de 
d istraire  leurs cam arades, ils auraient besoin, s’i l  s’en trouve, d ’ins
trum ents de m usique : m andolines, banjos, harm onicas, des p a rti
tions, chansons sketches.

P a r a illeurs, si des comm erçants pouvaient fa ire  ob tenir à des 
p rix  raisonnables, du  coton e t de la laine pour faire  des sous-vête
m ents, de la  soie floche p o u r confection de petits tapis ou d ’écharpes, 
de fil de l in  pour filets ou napperons, de perles pour papillons et 
broches, de fil pour broderie  ou  dentelle , qu i sont leurs nienus tra 
vaux entre d ’autres, et qui leu r p rocuren t occupation, dérivatif et 
petit profit.

D ’avance, ils rem ercient b ien  vivem ent les personnes qui con
tribueron t par leu rs dons à soulager leu r m isère.

« LE PA Y S D U  SO U R IR E »
Il nous fau t d ire un m ot d ’une m anifestation artistique qu i s’est 

déroulée les 29, 30 avril et 1er m ai, dans la grande salle de la 
M aison de l ’Education P opulaire , 28, ru e  Dailly.

Un groupe de jeunes gens et de jeunes fille, réunis sous le 
titre  de « Club C lodoaldien », on t eu le  courage, on po u rra it d ire  
l ’audace, de m onter l ’opérette  de Franz L e h a r  : Le Pays du  Sourire.

Ce fu t un  rée l et inoubliable succès et les quatre représen ta
tions données ont provoqué les applaudissem ents chaleureux d ’uil 
public  qu i a su apprécier à sa valeur le charm e et le ta len t des 
jeunes artistes.

Nous ne pouvons nom m er tous ceux qui ont contribué au suc
cès de cette heureuse réalisation , i l  nous fau t cependant citer ceux 
qui tenaien t les rôles principaux  : Mlles Denise L e p e l t i e r  et Gisèle 
B o n a n n i ; MM. C o n t i , G. d e  F r a n c e  et G a u t i e r . Les décors avaient 
été parfaitem ent dessinés et exécutés pa r MM. G. d e  F r a n c e  et 
G e n i e r  et l ’orchestre, sous l ’hab ile  d irection  de M. D e n i s ,  com plé
tait un  ensemble particu lièrem ent heureux.

Acteurs, décorateurs, m usiciens, ont rivalisé de zèle e t de talent 
p o u r offrir au public  un  spectacle rem arquable e t attrayant. E t ils 
ont réussi.

N ous les en rem ercions tous. Nos rem erciem ents vont aussi à 
tous ceux qui ont aidé nos jeunes gens, qui les on t guidé dans cette 
réalisation difficile, M. Yves M a r t e l ,  qui prodigua les fru its de 
son expérience et de ses connaissances du théâtre , sans oublie r 
M. C h a v e c r a n d ,  d irecteur de la  M aison de l ’E ducation P opulaire , 
qui s’est dépensé sans com pter pour la réussite de ce spectacle fort 
intéressant.

Le program m e théâ tra l était com plété pa r des danses exécutées 
p a r les jeunes élèves de M lle H élène A v n a , qui, sous l ’habile  d irec
tion  de leu r ém inent professeur, ont apporté une note supplém en
taire  de fraîcheur e t de grâce que le public  a hautem ent apprécié.

Il nous reste à exprim er l ’espoir que nos jeunes gens, mis en 
goût pa r le succès qui a légitim em ent couronnée leurs efforts, nous 
donnent b ien tô t d ’autres spectacles d ’aussi bonne tenue.

UNION COMM ERCIALE E T  IN D U STR IE LLE  
D E SAINT-CLO UD

C ENTRE D ’ÉTUDES' CULTURELLES  
ÉCO NO M IQ UES E T  SOCIALES D E  SAINT-CLO UD

Le 12 avril, devant u n  audito ire très nom breux, le Centre. 
d ’E tudes de Saint-Cloud a  ouvert la série de ses conférences éco
nom iques pa r une  com m unication de M. F o n t y , in titu lée  :

D e  P l a t o n  a  K a r l  M a r x  

« E volution  des Idées Econotniques »
M . C a n a c , présiden t de la  M aison de la C ulture Popu la ire  de 

Saint-Cloud a ouvert la  séance en rappelan t les buts que s’étaient 
proposés les U niversitaires qui sont à l ’origine de la création de cette 
M aison, l ’éta t actuel de son organisation m atérielle , l ’accueil q u ’elle 
en tend  réserver à toutes les in itiatives intéressantes ayant p o u r objet 
d ’in stru ire  le  grand pub lic  des questions les plus variées.

I l  a passé la parole à M . F o n t y ,  après avoir m arqué l ’im por- 
tancè particu lière  actuelle des problèm es économ iques.

M. F o n t y ,  s’appuyant sur une docum entation dont il a cité les
sources, a fa it une  large fresque des principales doctrines écono
m iques depuis l ’an tiqu ité  ju sq u ’aux tem ps m odernes.

M algré l ’arid ité  du  su jet, que pouvaient seules détendre cer
taines anecdotes sur les personnages de l ’h isto ire  économ ique, l ’au 
d ito ire  n ’a cessé de m anifester un  in té rêt soutenu, et l ’a tém oigné 
p a r de très vifs applaudissem ents à l ’issue de la  séance.

S u r la dem ande de plusieurs auditeurs, un  exem plaire de la 
com m unication de M. F o n t y  sera déposé à la  B iblio thèque M unici
pa le , à la  disposition des personnes qu i désireraient le consulter.

U ne prochaine conférence du  Centre d ’Etudes aura pour objet 
la  question  des relations existant en tre  les salaires, les p rix , le  coût
de la  vie e t le  budget de l ’Etat.

FÊTES DE M AI
P o u r faire  revivre une  v ieille  trad ition  in terrom pue pendant la 

longue période de guerre e t d ’occupation, le Com ité des Fêtes dites 
« F ê tes  de M a i» , v ient de se constituer pour organiser, comme par 
le  passé, dans le Bas Parc  de Saint-Cloud, avec un  nom bre im po
sant de forains, pendant la  période du  18 m ai au 16 ju in , une  série 
de m anifestations d ’un  a ttra it tou jours nouveau pour le grand public. 
Des affiches, apposées dans Saint-Cloud et la banlieue qu i nous 
en toure , donneron t d ’ailleurs le program m e com plet des m anifes
tations organisées.

Le Comité tien t à rem ercier tou t particu lièrem ent M onsieur le 
M aire de Saint-C loud — et je  m e fais un  agréable devoir d ’en  être 
l ’in te rp rète  — pour son inlassable e t b ienveillant appui dans l ’ac
com plissem ent des formalité.-, nécessaires p o u r l ’obtention de l ’auto
risation  de la  Décision Générale des Beaux-Arts, à laquelle  tous les 
comm erçants de Saint-Cloud savent infinim ent gré d ’avoir bien 
voulu consentir, une fois encore, à  m ettre à leu r d isposition la 
m agnifique propriété  dom aniale que représente le  Parc  de Saint-Cloud.

Une om bre, seule, p lanera  su r cette fête : l ’absence de  notre 
vieil ami, René F i l d i e r ,  dont je  tiens personnellem ent à évoquer 
le souvenir. En sa qualité, chaque année, de présiden t du  Com ité, 
i l  en était l ’anim ateur incontesté e t savait en tra îner avec lu i tous 
ceux qu i l ’en touraien t p o u r l ’aider , à la  réussite de la  fête.

Mais l ’exem ple sera suivi, j ’en suis sûr, p a r ceux qu i lu i suc
cèdent, auxquels je  souhaite u n  nouveau succès pour 1946.

Le P résident de l ’U nion Commerciale et Industrie lle , 
A. B e n o i t .

LE UAL A D U  « SO U VE NIR' FRANÇAIS »
Le Com ité lo ca l du  « Souvenir Français » avait organisé, au 

« R égent », le 2 avril, une  soirée de gala don t le  bénéfice était des
tiné  à l ’érection d ’une stèle rappelan t le souvenir de tous les 
C lodoaldiens qui, pendan t la guerre 1939-1945, on t donné leu r vie 
p o u r  la  défense et la  libération  de n o tre  pays.

Une foule nom breuse avait répondu  à l ’appel des organisateurs



et c’est devant une  salle p leine que, aux accents de La M arseillaise, 
exécutée pa r la  m usique de la  Po lice  de Seine-et-Oise, les officiels 
firent leu r entrée.

P arm i ceux-ci, nous avons n o té  le colonel O l i e , représen tan t 
le général d e  L a t t r e  d e  T a s s i c n y ,  rappelé  brusquem ent en  Alsace, 
le général A n d l a u e r ,  présiden t général du  « Souvenir F rançais »; 
M. M e s t a y e h ,  député de Seine-et-Oise, vice-président de la  Com m is
sion de l ’A rm ée; M. R o l l i n , ad jo in t, rep résen tan t M onsieur le M aire 
de Saint-C loud, em pêché; M essieurs M o n c e l  et S c h r e d e r  adjoints et 
plusieurs conseillers m unicipaux; M . L e  G u e n , présiden t du  Comité 
de L ibération , etc...

Le program m e, qu i com portait la p ro jec tio n  d ’un  film : « Vision  
d ’H istoire  », rappela l ’épopée m agnifique de l ’arm ée française, depuis 
1 A frique ju sq u ’à l ’Alsace e t les efforts e t les sacrifices surhum ains 
que surent accepter ceux à q u i  nous devons no tre  libération .

M .  R obert F i n e l l e , présiden t du  Com ité de Saint-C loud du 
« Souvenir Français », sut, en  term es choisis, exalter l ’action du 
« Souvenir F rançais » e t in téresser tous les auditeurs au  p ro je t d ’érec
tio n  d ’une stèle qui sera l ’œuvre de no tre  concitoyen, M .  B a l l o c h e , 
architecte.

Tous les C lodoaldiens voudront certainem ent p a rtic iper à l ’hom 
m age ainsi rendu  à nos m orts, à ceux à qui on  ne saurait contester 
le  d ro it à no tre  ineffaçable souvenir.

B IB L IO T H È Q U E  M UNICIPALE

A C H A T S  D E L IV R E S
E n attendan t de pouvoir com pléter le  catalogue de la  B ib lio 

thèque M unicipale pa r un  achat de livres de différents auteurs, il 
a été acheté quelques ouvrages de J . V e r n e  que nos lecteurs tro u 
veront à la  B ib lio thèque :

AUTEUR
L ’Ecole de R obinson  J .  V e r n e

Le Phare du  bout du  M onde  —
Keraban le  T ê tu __________________________________ __
Fam ille sans nom _________________________________ __
D eux ans de Vacances____________________________ __
L E tonnante A ven ture  de la M ission Barsac —
Un B ille t de Loterie______________________________ __
Un Serpent de M er_______________________________ .__
A ventures de trois Russes et de trois Anglaises —
Les Indes N oires_________________________________ __

VOLUME 

1 
1 
2 
2 
2 
2 
1 
1 '
1
1

A P R O P O S  D U  M E SSIE  A U  PA LA IS D E  CHAILLOT  
—  LA CH O RALE D E  SAINT-C LO UD —

A la  suite de la sp lendide m anifestation du  28 m ars au Palais 
de C haillo t, nous ne pouvions om ettre  d ’alle r fé lic iter M. M a c i e t  
et lu i dem ander de nous p a rle r de sa chorale. P o u r quelques C lo
doaldiens avertis, com bien y en a-t-il qu i sont au courant de ses 
efforts, de ses réalisations et m êm e, de son existence.

« (Nous travaillions depuis 1934 environ, dans le  b u t de donner
au  concert des œuvres profanes ou religieuses, en  essayant de grouper
toutes les bonnes volontés sans d istinction  d ’opinion.

Nos réalisations rem onten t à  1941.
M entionnons rap idem ent deux auditions Salle d u  C onservatoire, 

deux auditions G rande SaRe Pleyel, u n e  SaRe C hopin, deux au 
Palais de T okio. N ’oublions pas l ’ém ouvante exécution du  R equ iem , 
de F a u h é ,  le 21 m ai 1944, en tre  deux alertes, avec l ’orchestre Pas- 
deloup, 120 voix d ’enfants du  Lycée de G arçon et la  chorale. Un 
m ot seulem ent sur un  p ro je t qu i fu t sur le  p o in t de se réaliser, un  
opéra de R a m e a u  avec soli chœ ur, orchestre e t danses, to u t ceci 
réun issan t plus de 400 enfants des différentes écoles de Saint-C loud.

Dans l ’obligation de renoncer, la  chorale s’acquitta  discrète
m ent du  dédit d ’usage, la Salle P leyel ayant été re tenue en  vue 
de cette m anifestation , ainsi que l ’orchestre Pasdeloup.

N otre d ern ier signe de v ita lité  vous le connaissez et voici ce
q u ’en d it la  presse parisienne :

N ouvelles Littéraires :
« . . . J ’ai assisté à une exécution splendide.
« ...T andis que l ’on attendait pas tan t de nette té , une si scrupu

leuse justesse, n i cette adresse, déjà, dans la vocalise, d ’un chœ ur 
non  professionnel. »

Marc P u i c h e r l e .

Le M onde, 2 av ril 1946 :
« T rès belle exécution du  M essie, au Palais de C haillot.
« Quel p la isir d ’en tendre  le chef-d’œuvre,- m is en valeur par 

des voix fraîches e t juvéniles, b ien  discip linées... qu i co n tribuèren t 
grandem ent à la haute tenue de concert. »

R ené D u m e s n i l .

Heures N ouvelles, 9 avril 1946 :
« H a e n d e l , un  grand m aître  retrouvé. L ’exécution du M essie, 

dû  à  l ’in itiative  de  Jean  M a c i e t . . .  nous perm et de d ire com bien nous 
avons adm iré cette grandiose réalisa tion ... Com plète réussite.

« Masse d ’une richesse e t d ’une  puissance m agnifique de tan t dè 
voix jeunes, vibrantes, chaleureuses, nous ont donné tan t d ’ém o
tion  et de jo ie . »

M aurice A m o u r .

La Sem aine M usicale, 3 m ai 1946 :
« Jean  M a c i e t  a dirigé , avec un  rem arquable  souci d ’équ ilib re, 

les masses instrum entales e t chorales, une  aud ition  de m usique qui 
peut com pter parm i les m eilleures q u ’il  fu t donné d ’entendre.

« I l  fau t lo u er sans réserves tous ces jeunes choristes... »
M. V.

L’HISTOIRE DE SAINT-CLOUD (suite)

Le Château de Saint-C loud et “ Monsieur
1658-1701

1° A van t 1 8 7 0 , H e n r ie tte  d ’A n g le terre  
2° De 1671 à 1701, Charlotte-Elisabeth de Bavière

D e 1658 à 1701, ce qui avait été pendant presque un  
siècle la  « M aison de G ondi » va devenir le  dom aine de 
Saint-C loud, resté célèbre dans l ’h isto ire et par ses fêtes  
et par le  nom bre et l ’im portance des événem ents qui s ’y  
déroulèrent. P h ilip p e  d ’O rléans, frère u niq ue de Louis X IV , 
duc d A njou, puis duc d ’Orléans, en  sera le  créateur jusque 
dans les m oindres détails, l ’instigateur des artistes qui y  
travailleront, depuis les architectes, les peintres et sculp 
teurs qui décorèrent le  château ju sq u ’aux paysagistes qui 
dessinèrent les jardins; i l  sera aussi l ’organisateur e t  l ’an i
m ateur des fêtes qui se d ép loieront dans un cadre sans 
cesse renouvelé et em b elli.

Le XVIIe siècle fu t pour le  château d e Saint-Cloud non  
seulem ent la  prem ière grande ép oq ue, m ais u n e des plus 
raffinées et des p lus éclatantes à la  fois. P our la  b ien  com 
prendre, pour la  vivre, i l  faut en  connaître les p rincipaux  
acteurs, pénétrer leur personnalité s i  d issem blable : le  
duc d Orléans et ses deux épouses, H enriette d ’A ngleterre  
et C harlotte-E lisabeth de Bavière.

En 1658, à 1 ép oq u e où Louis X IV  faisait acquérir 
h ôte l dq G ondi, à Saint-Cloud pour , son frère cadet, 

M onsieur avait alors 18 ans. M adam e de C hoisy l ’avait 
surnom m é « la  p lus jo lie  créature d e France ». I l  était 
« beau et b ien  fa it, écrit M adame de La F ayette, m ais 
d une beauté et d ’une ta ille  p lus convenable à une p rin 
cesse q u ’à un  prince » e t  M adam e d e M otteville ajoute :
« M onsieur éta it un prince aim able, sp irituel, p le in  de 
douceur, fam ilier avec tous ». M azarin qui s ’était étab li 
surintendant des deux fils de Louis X III  s ’éta it appliqué à 
efïém iner P h ilip p e , alors duc d ’Orléans. Son précepteur  
La M othe-Le Vayer reçut com m e consigne de la  part du 
cardinal de ne pas faire un h ab ile  h om m e du frère du 
R oi, car « s ’il devenait p lus savant que le  R oi, i l  n e  sau- 
îa it  plus ce que c est que d ’obéir aveuglém ent ». E levé  
dans de tels principes, i l  n ’aim ait n i les chevaux, n i la  
chasse, m ais i l  se p laisait à se parer et à ten ir cercle, i l



trouvait un bonheur infini dans les mascarades où il parais- Vous écrivez b ien , écrivez, je  vous fournirai d e bons
sait généralem ent costum é en fille et dans les cérém onies m ém oires. » M m e de La F ayatte accepta avec p laisir dans
de toutes sortes. En m êm e tem ps, son esprit porté vers les cette suggestion, et, ensem ble, elles firent lè  p lan de cette
arts, ses goûts p o u r  les tableaux et les b elles architectures, « H istoire d ’H enriette d ’A ngleterre », te lle  qu’e lle  fut
le firent s adonner avec passion à décorer et m eubler avec p ubliée plus tard. Le château de Saint-Cloud abrita en
goût et lu xe son nouveau dom aine; on peut dire sans exa- effet les amours de la  princesse et du com te de G uiche.
gération qu i l  s’en éprendra b ien  plus que de sa future F ils du M aréchal de G ram ont, c ’éta it, écrit M adam e La
fem m e, la  douce et charm ante H enriette d ’A ngleterre. F ayette « le  jeu n e hom m e d e la  Cour le  p lus Ixeau et le  

 ̂ Vers 1660, on songea en effet à m arier le  jeune duc m ieux fa it, a im able de sa personne, galant, hardi, brave,
d Orléans et le  parti qui sem bla réunir le  plus de suf- rem pli de grandeur et d ’élévation ; la  vanité que tant de
frages fut la  fille du m alheureux Charles Ier d ’A ngleterre, bonnes qualités lu i donnaient et un  air m éprisant répandu
m ort décapité, et d ’H enriette de France, sœur de dans toutes ses actions ternissaient un peu tout ce m érite;
Louis X III. La jeu n e princesse vivait en France depuis m ais il faut pourtant avouer qu ’aucun hom m e de la  Cour
1 âge de 2 ans et avait été élevée au couvent de Chaillot. n ’en avait autant que lu i. » A  plusieurs reprises, i l  profita
« E lle  éta it assez grande et avait beaucoup de grâces; sa de l ’absence du duc d ’Orléans pour venir faire sa cour à
beauté qui n ’éta it pas des plus parfaites éta it néanm oins M adam e, com m e en 1666, par exem ple, m ais, alors l ’af-
par ses m anières et ses agréments tout à fait aim able. E lle  faire se term ina m al. L ’aventure du galant avait été
avait le  tein t fort délicat et fort b lanc; i l  éta it m êlé d ’un éb ru itée; à son arrivée au château, M onsieur en  fit « grand
incarnat naturel com parable à la rose et au jasm in. Ses bruit » et n e cacha pas son m écontentem ent,
yeux éta ient petits m ais doux et brillants; son nez n ’était Lorsqu’e lle  éta it à Saint-Cloud, la  grâce naturelle  
pas ai , sa ouche était verm eille et ses dents avaient d ’H enriette d ’A ngleterre, son charm e, attiraient d ’instinct
oute a ancheur et la  finesse q u o n  leur pouvait sou- auprès d ’e lle . Tous les contem porains ont noté cette atti-
îa ite i ». J M onsieur s ép rit-il de cette jeu ne et charm ante rance, ce Jam ais la  France, écrit l ’abbé de C hoisy, n ’a vu

princesse .'' i l  éta it alors surtout préoccupé de sa propre Ulle princesse plus aim able : ses yeux paraissaient atteints
p eison n e, de ses to ilettes raffinées, m ais néanm oins, i l  ne du désir de p laire à ceux qu’ils regardent. Jam ais prin-
niontra p °u it d hostilité  aux projets de la Reine-M ère et cesse ne fut si ^touchante, n i eut autant q u ’e lle  l ’air de

onna en honnetii d H enriette d A ngleterre, le  12 août vouloir b ien  que l ’on fut charm é du plaisir de la  voir.
, aine ete b in ia n te  au château de Saint-Cloud : pro- T oute sa personne éta it ornée de charm e; l ’on  s’intéres- 

m ena e en caleches dans les jardins, au son d un concert saq  à e lle  et on l ’aim ait sans penser que l ’on peut faire
e violons, com edie espagnole, puis collation  et enfin bal. autrem ent. E lle  avait tout l ’esprit q u ’il faut pour être
len  n avait été négligé pour p laire à la jeu ne princesse. charm ante... « Pendant huit années, M adame fut la  reine

r e “ aylaf e ? M onsieur et d H enriette d Angleterre des fêtes de Saint-Cloud et les im prégna de ce charm e et
ut ce e  î e  dans la  chapelle du palais Cardinal, où 1 ex- <]e cette grâce exquise. Ce fut peut-être M onsieur qui fut

îe in e  d A n g ie te iie  avait ses appartements-; 1 évêque de ]e m oins, sensible à ce charm e. L ’agrandissem ent et l ’em -
a ence, an iel de Cosnac, prem ier aum ônier de Mon- bellissem ent de son dom aine form aient sa principale occu-

sie u i, o ciait. Quelques jours après, M onsieur em m enait pation. I l  éta it à l ’affût de chaque p ièce de terrain sus-
rt/r i? u n e .'®P° us®,a Saint-Cloud en com pagnie de la  Grande ceptib le d ’être acquise, et dès que le  parc s’étendait, e ’était

adem oiselle. Ce château va devenir une des dem eures de de nouveaux parterres qui étaient dessinés; de nouveaux
p ied i ection de la  prem ière M adam e. Les princes avaient bosquets qui étaient plantés. En m êm e tem ps, 1 petit
alors des habitudes très vagabonde, suivant la  Cour dans château, si exigü qu’il  fut, éta it décoré avec un soin jaloux;
ses nom breux déplacem ents à Fontaineb leau , Com piègne, l eg objets d ’art les plus rares et les plus précieux vinrent

eisa i es, m ais chaque fois que M onsieur devait suivre l ’orner; M onsieur n ’éta it-il pas passé m aître dans l ’art
ouïs X I V e n  cam pagne, M adam e se retirait à Saint-Cloud; du collectionneur ? Chaque am élioration, chaque innova-

de santé fragile et délicate, e lle  se p laisait particulière- tion  heureuse dans le  dom aine était le  prétexte d ’une nou-
inent dans ce cadre de verdure. E lle n y donnait pas de ve lle  fête, soit in tim e, soit plus fastueuse et alors toute
etes fastueuses com m e M onsieur, mais y recevait voloii- ]a Cour y était conviée. Quand elle  avait lieu  dans la

t ie is  des intim es. On rem arque les visites du m aréchal journée seulem ent, la  fête consistait en une prom enade en  
de T urenne, du duc de La R ochefoucauld, du m arquis de calèche dans le  parc; on faisait arrêter devant les bassins
La Fare, de M. de T réville, gentilhom m e du Béarn. Y  et }a com pagnie jouissait du spectacle du jeu  des eaux,
venaient aussi plusieurs anglais distingués dont Sir R alph  Si c ’éta it le  soir, allées et bosquets étaient illum in és de
M ontaigu, ambassadeur d A ngleterre en France, m ais m ille  verres de couleur. La journée se term inait par une
1 h ôte qu e lle  accueillait avec le  plus de faveur était Bos- collation, toujours « des plus m agnifiques », pour
suet, alors évêque de Condom . E lle  vivait entourée d un reprendre les term es de l ’époque.
p etit cercle d ’honneur : M m e de V alentinois, sœ ur du Souvent aussi, les réceptions de M onsieur duraient plu- 
™!!U e . 'f  ,^ m e Crèquÿ, Mme de C hastillon, sieurs jours. Le R oi venait en  séjour à Saint-Cloud pour 5,
M lle de La Trem orlle et enfin, Mme de La Fayette qui g ou 10 jours; le  duc d ’Orléans avait alors à déployer

evint îentot pour la  princesse 1 am ie la plus in tim e et toutes les ressources de son im agination nour rem plir de
la confidente la  plus devouee. C est au cours d un séjour distractions les loisirs de la  Cour. A ux prom enades dans
a Sarnt-Cloud que cette derm ere se im t à écrire 1 h istoire le  te n a ie n t  s ’ajouter le  jeu  du m ail, dans l ’allée h aute  

en n ette  d Angleterre. C était en 1664, 1 année m êm e tjUj en  garda le  nom , les jeu x  de cartes ou de hasard, tels
ou  e com te de G uiche, galant ami de M adam e, avait été je fanSqUenet, le  hocéa ou l ’hom bre dans les galeries du
exi e , e lle  confiât à sa dam e d honneur, la  passion qu e lle  château; puis surtout les représentations. La troupe de
inspirait au jeu ne duc et ajouta : « N e  trouvez-vous pas Moi ière éta it fréquem m ent appelée : C orneille, R acine,
que si tout ce qui m  est arrivé et les choses qui y  ont M olière, D aneourt, Là C hapelle, Pradon, éta ient au réper-
îe la tio n  éta ient écrits, cela com poserait une jo lie  h istoire ? t0 j[re xnais on y  joua en outre bon nom bre de com édies 

(1) Mme de M otteville : M ém oires. ita liennes ou  espagnoles dont les noms n e nous sont point



parvenus. P lu s tard, M onsieur im agina un autre genre de 
distraction : les lo teries où  chacun recevait en préserît qui 
des étoffes, qui des b ijou x , qui des b ibelots précieux ou 
des porcelaines de Chine.

Saint-Cloud était égalem en t un peu  le  fief du cheva
lier de Lorraine,' le  favori chéri de M onsieur et l ’un des 
plus agréables visages de ses réceptions, lorsque le  Roi 
ne l ’ex ila it pas au lo in  ! Quand il éta it présent, le  ch e 
valier de Lorraine, « fa it com m e on p ein t les anges », 
devenait le  m aître absolu du lieu ; il avait une influence  
totale sur le  duc d ’O rléans et disposait de tout chez lu i. 
M adam e le  p rit en aversion et souffrait fort de ne plus 
être la ,m a îtresse  chez e lle . La présence du favori ne fut 
p as l ’une des m oindres raisons de la  m ésentente q u i régna  
entre les deux ép ou x. En effet, Saint-C loud, cadrei de 
toutes les fêtes vraim ent royales que M onsieur y  organisa, 
n e fut pas uniquem ent un lieu  de p laisir et de bonheur  
pour ceux qui y  habitaient. B ien  des querelles, des drames 
in tim es s’y abritèrent. Les rapports de Philippe: d ’Or
léans e t  d ’H enriette d ’A ngleterre éta ient sujets à des b ou 
deries incessantes. T antôt c ’éta it M adam e, exaspérée par 
son ép ou x  : « Les dégoûts que M onsieur lu i donnait, écrit 
D aniel de Cosnac, renaissaient toutes les fois que l ’occa
sion  s ’en  p résen ta it» ; tantôt c ’éta it M onsieur, m is de fort 
m échante hum eur par l ’élo ignem en t du cher ch evalier de 
L orraine, qui s ’en prenait alors à tous ceux qui l ’en tou 
raient et l ’évêqu e de V alence fut p lus d ’une fo is, à ce 
propos, l ’ob jet de son aversion. M onsieur rendait son  
aum ônier responsable de l ’ex il du favori.

D e par sa charge de prem ier aum ônier de M onsieur, 
D aniel de Cosnac, évêque de V alence, éta it un des hôtes 
attitrés du château de Saint-Cloud. Fort attaché dans les 
débuts à son m aître, i l  essaya de lu i inculquer l ’am our 
de la  gloire m ilita ire et des am bitions p olitiqu es. Q uoique 
Cosnac fu t ennem i du chevalier de Lorraine et désireux  
de servir les intérêts de M adam e, M onsieur le  considérait 
et le  consultait volontiers. S tim ulé par son aum ônier, P h i
lip p e  d ’Orléans eut b ien  quelques vellé ités d ’ém ancipation , 
de jouer un rô le, m ais ses propositions auprès de 
Louis X IV  pour briguer un poste officiel ou d iplom atique  
ne reçurent que rebuffades de la  part du souverain qui 
préférait voir son frère s’occuper de dentelles ou de 
tab leaux p lutôt que de p olitiqu e. Les rem ontrances royales 
si e lles n ’affligèrent pas beaucoup M onsieur attirèrent la 
disgrâce de D an iel de Cosnac qui se vit contraint de se 
retirer dans son évêch é. M adam e vit avec désespoir s’é lo i
gner celu i sur qui e lle  pouvait s’appuyer contre son époux  
et s’opposa autant qu’e lle  le  put à son départ. L ’évêque de 1 
V alence préférait partir honorablem ent : « A u nom  de 
D ieu , M adam e, lu i d isait-il, laissez-m oi sortir honnêtem ent 
par la  grande porte et év itez-m oi que M onsieur ne m e 
fasse sortir par la  fenêtre. »

Tels étaient les principaux personnages qui récurent 
dans ce château de Saint-Cloud et participèrent aux fêtes 
de plus en plus nom breuses q ue M onsieur se p lû t à y 
donner. En 1669, un événem ent heureux s’y  déroula : 
H enriette d ’A ngleterre donna le  jour dans cette résidence 
à su seconde fille , A nne-M arie de V alo is, qui p lus tard 
épousera le  duc Arnédée de Savoie et sera la  m ère de la  
future duchesse de Bourgogne. En 1670, cette m êm e H en 
riette d ’Angleterre m ourait dans ce lieu  m êm e dans les 
pins tragiques circonstances.

Louis X IV  avait conçu le  projet d ’envoyer sa belle- 
sœ ur en  in term édiaire auprès du roi d ’A ngleterre, son  
frère, pour y négocier un accord destiné à détacher 
Charles II  de l ’alliance hollandaise. L ’on devine la  jo ie

de la  duchesse d ’Orléans de se trouver ainsi le  ce prem ier  
m obile de la  p lus grande affaire de l ’Europe. » M algré 
le  m écontentem ent de M onsieur, M adam e s ’em barqua  
pour l ’A ngleterre à Y pres, le  24 m ai. Son retour en  
France, le  18 ju in , fut un triom ph e; e lle  avait m ené au- 
delà de toute espérance, la  m ission  qui lu i éta it confiée : 
e lle  réussit à faire signer à Charles II le  traité d e Douvres 
par leq u el le  roi d ’A ngleterre s’engageait à jo ind re ses 
arm ées à celles de la  France contre les Provinces-U nies et 
à aider Louis X IV  dans ses droits éventuels à la  succession  
d ’Espagne. Louis X IV  et toute la  Cour, in sta llée à Saint- 
G erm ain, reçurent l ’h ab ile  négociatrice avec des transports 
de satisfaction puis e lle  retourna en com pagnie d e M on
sieur au château de Saint-Cloud.

Le jour m êm e de son arrivée, M adam e se p laignait 
d ’un m al de côté et d ’une douleur à l ’estom ac à laq uelle  
e lle  éta it sujette. » C ependant, i l  fa isait extrêm em ent 
chaud et e lle  vou lut se baigner dans la  rivière; son p re
m ier m édecin , G ueslin , lu i m ontra les inconvénients d ’un 
bain froid  dans son état, m ais e lle  passa outre. D eux jours 
après, le  28, M adam e de La F ayette la  v in t voir à Saint- 
Cloud et la  trouva se prom enant dans les jardins; la  p rin 
cesse l ’in terp ella  par ces m ots : « V ous m e trouvez m au
vais visage, m ais je  m e porte b ien . » En effet, ce jour-là, 
e lle  reçut la  m arquise de Saint-M aurice, m archa longtem ps  
dans le  parc avec la  visiteusè et lu i chanta des chansons 
en anglais. E lle  soupa à l ’ordinaire et dem eura dehors au 
clair de lune ju sq u ’à m inuit.

Le d im anche 29, M adam e se leva de bonne heure; 
elle  passa un long m om ent auprès de M onsieur qui se 
baignait, puis alla voir M m e de La F ayette encore dans 
sa cham bre; e lle  rassura cette 'dernière en  lu i disant 
qu’e lle  avait passé u n e bonne n uit, m ais que, par m om ents, 
elle  se sentait encore « chagrine ». Toutes deux se ren 
dirent à la  m esse. En sortant de la  ch ap elle , e lle  se rendit 
chez « M adem oiselle » (sa fille a în ée ), dont un peintre  
anglais faisait le  portrait. E lle  paraissait alors très en train  
et raconta à Mme d ’Epernon, diverses anecdotes sur son 
voyage en A ngleterre. On servit le  d îner, e lle  m angea 
« com m e à son ordinaire ». Après le  repas, e lle  se coucha  
sur les carreaux, ce qu ’e lle  faisait assez souvent lorsqu’e lle  
,« éta it en  lib erté » et s’endorm it auprès de sa fidèle dame 
d’honneur. Celle-ci fut tout à coup frappée de la  m anière  
dont pendant .son som m eil e lle  changea « si considérable
m ent ». A son réveil, e lle  paraissait si m al tout à coup  
que Monsieur- en fut effrayé. Pourtant, e lle  a llait et venait 
et s ’entretint un certain tem ps avec Boisfranc, son tréso
rier. Se plaignant de tem ps à autres de son m al de côté,
e lle  dem anda à M m e de Gam aches un verre d ’eau de
chicorée. A p ein e avait-elle reposée le  verre que, se p re
nant la  ta ille , elle' s’exclam a : cc A h ! quel point de côté,
quel m al ! Je n ’en puis plus. » E lle  devint d ’une pâleur
liv id e , criait de douleur, ne pouvait p lus se soutenir. 
M m e de La Fayette et ses autres dames la  prirent sous 
les bras. On la  déshabilla. On la m it au lit  où dans sa 
souffrance e lle  se tournait de côté et d ’autre sans trouver 
lé  m oindre soulagem ent.

A ppelé en toute hâte, son prem ier m édecin , le  sieur 
Esprit arriva, d iagnostiqua « u ne colique » et ordonna les 

‘rem èdes ordinaires pour cette m aladie. R ien  ne la  soula
geait; elle-m êm e se sentait très m al et pria qu ’on  fit ven ir  
son confesseur. M onsieur était auprès d ’e lle; M adam e lu i 
parla avec une grande douceur et ém ut toute l ’assistance 
en  lû i disant : « H élas, M onsieur, vous ne m ’aim ez plus, 
il y a longtem ps; m ais Cela est in juste; je  ne vous ai 
jam ais m anqué. » La m alheureuse princesse tom ba dans

à
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un grand état d ’abattem ent; e lle  souffrait autant, disait- 
elle , m ais n ’avait plus la  force de crier. Son pouls était 
si fa ib le q u ’on  ne le  percevait p lus, ses extrém ités étaient 
froides. Esjtrit, seul ne s ’effrayait point de ces sym ptôm es; 
i l  n ’y voyait qu’un « accident ordinaire de la  colique » et 
répondait de la  santé de M adam e. A  ces m ots, M onsieur 
se m it fort en colère et lu i lança qu’après avoir laissé m ou
rir son fils, M. de V alois, i l  éta it en  train  de laisser 
m ourir son épouse.

Le curé de Saint-Cloud arriva et H enriette d ’A n gle
terre, soutenue par ses dam es, se confessa. V alot, prem ier 
m édecin  du roi, ainsi qu’un autre m édecin  entrèrent à 
leur tour et ordonnèrent un lavem ent au séné. On la crut 
un peu  m ieux. E lle  reçu le  prince de Condé. Ses vom isse
m ents reprirent. On la  changea de lit . E lle se sentait de 
plus en plus m al. On chercha à lu i faire prendre un b ou il
lon  m ais dès les prem ières gorgées, ses douleurs redou
blèrent. Louis X IV  arriva sur les 11 heures du soir, ac
com pagné de la  reine, de M lle de la  V alière et de Mme 
de M ontespan. Les m édecins lu i avouèrent que M adame 
était à toute extrém ité et qu ’i l  fa lla it lu i faire recevoir 
le  viatique. La princesse parla quelques instant avec le  
R oi, dit avec un sourire au M aréchal de Gramont cc qu ’il  
perdait une bonne am ie », et adressa quelques paroles à 
l ’am bassadeur d ’A ngleterre. En attendant M. de Condom , 
F eu ille t, chanoine de Saint-Cloud, exhorta M adame « avec 
une austérité digne des prem iers apôtres ». Un autre m é
decin arriva; i l  se concerta avec ses confrères et décida  
une saignée m ais il  ne v int point de sang. Bossuet entra  
à son tour et entretint la  princesse avec m ansuétude jusque  
dans ses derniers m om ents. Son agonie com m ençait. A  
2 h . 30 du m atin , e lle  rendait le  dernier soupir après 
neuf heures de souffrances in tolérables que rien n ’avait 
pu soulager (U- 
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H . KRANTZ-M AN ON COURT,
Chargée de m ission à la D irection des Beaux-Arts.

(I) Nous avons em prunté cette relation  de la m ort d ’H enriette  
à Mme de La Fayette qu i assista cette princesse duran t ces derniers 
instants.

»

défendus entre le  velours des lèvres patriciennes à m ouches 
assassines et les rudes m oustaches à l ’im périale ?

Enfin, au quartier des Coteaux, égrenons des ap pella
tions suggestives parfaitem ent oubliées : sente des Tour- 
neroches, a liénée depuis peu; sente des Pisseuses, pro
bablem ent devenue le  boulevard Sénard; sente des M u
sardes, sente du Pas-des-V aclies, sente des C oquillettes, 
sente des Chats-M aigres, sente des Charbonniers à r e m p la 
cem ent de l ’avenue Bernard-Palissy, et b ien  d ’autres con 
tem poraines de l ’archaïque route de Saint-Cloud, en  bor
dure de la  Seine (le quai C arnot), suffisamment défoncée 
pour que l ’im agerie populaire, l ’iconographie céram ique 
et la  satire en  fassent l ’am usant tableau qui court le  
m onde, au trot saccadé d ’une im pudique haridelle.

I l y a dans notre Saint-Cloud, en p lein  centre du 
négoce, une toute p etite rue, fort ancienne, assez fréquentée 
pour son rôle de lia ison , et qui n ’a jam ais changé de nom: 
c ’est la rue Pavée ! Accordons la  palm e de la  toponym ie  
au C lodoaldien renseigné qui l ’aura découverte.

Et m aintenant, pour ne pas refaire trop souvent nos 
cartes de v isite , gardons-nous d ’une fièvre baptism ale exa
gérée qui conduirait nos édiles à perdre la  m ém oire des 
noms de nos rues, avenues, boulevards, cours, places et 
carrefours, patrim oine local légué par nos ancêtres, que 
nous transm ettons à notre tour à nos héritiers spirituels.

R obert H a r d o u in .

Le Vieux Saint-Cloud £
{Suite et fin) dùaTT“i du Maré-v chal-Foch, et qui

s’appelait hum blem ent chem in  de la  G uêpe, eut un orth o
graphe plusieurs fois fantaisistfe, te lle  la rue des Tenne- 
rolles que l ’on écrivait « Tesneroles ou Terinerolles ». 
N éanm oins, les déform ations influèrent peu sur le  sens 
général qui présida à leur baptêm e : les suppressions
nom inales et changem ents radicaux restent inférieurs aux 
légères m odifications successives.

T el n ’est pas le  cas du « Chem in des B œ ufs », parcours 
habituel des anim aux des ferm es et tu ileries de Bousenval, 
du V al bouseux, m aintenant rue de B uzenval, artère qui 
fut étro ite  et m al entretenue, et pourtant si im portante  
de trafic com m ercial et de m ondaine fréquentation : e lle  
desservait la  M alm aison.

Que dire encore de la  sente de la  Coudraye, trans
form ée en cette rue des T ennerolles avec son tracé p ri
m itif respecté; de la  rue V erte, si b ien  nom m ée,' qui, 
longeant le  parc, est réduite en m odeste rue Joseph-Lam - 
bert. Cette voie a-t-elle gardé le  parfum  des rendez-vous

SITU A TIO N  D ES C LASSES 1 9 4 4 -4 5  E T  4 6  
A L ’ÉG AR D  D U  SERVICE M ILITAIRE

Réf .  : Circulaire de M . le M inistre des Arm ées, n° 6.495 R S /R Î  
du  13 avril 1946

Les m esures récentes prises en ce qui concerne les obligations 
m ilitaires d’activité des classes 1944-45 et 46 fon t actuellem ent l ’objet 
d ’in terpréta tions diverses et erronées.

M. le M inistre des Armées a, pa r circulaire citée en référence, 
précisé l ’esprit dans lequel ces m esures ont été arrêtées.

« C l a s s e s  1944 e t  1945. — D u fa it de la guerre, les jeunes gens 
« des classes 1944 et 1945 n ’ont p u  être appelés sous les drapeaux 
« à leu r âge norm al d ’incorporation , c’est-à-dire à 20 ans. Beaucoup 
« d ’entre eux ont pris une p a rt active à la Résistance. A ujourd’hui, 
« la p lupart de ces jeunes gens tiennent dans l ’économ ie générale 
« du pays une place que leu r départ pour l ’arm ée laisserait vide. 
« L eur incorporations à l ’heure présente pèserait d ’un grand poids 
« sur la vie économ ique de la N ation e t présen terait de sérieux 
« inconvénients.

« Dans ces conditions, le G ouvernem ent prévoit de ne pas ap- 
« peler sous les drapeaux, pour effectuer leu r service actif, les 
« classes 1944 et 1945 et de revenir im m édiatem ent à l ’âge d ’incor- 
« poration  de 20 ans.

« Toutefois, cette prévision ne saurait faire  échec au principe 
« posé pa r l ’article 2 de la lo i sur le recrutem ent de l ’armée selon 
« lequel le service m ilitaire  est dû par tous les Français et ne com 
te p o rte  d ’autres dispenses que celles résu ltan t d ’inap titude à tout 
« service. Les jeunes gens des classes 1944 et 1945 ne seront pas 
« exemptés de to u t service dans l ’arm ée. Ils seront appelés à recevoir 
« dans l ’avenir une  in struction  m ilita ire  sous form e de périodes d ’ins- 
« truction  q u ’ils accom pliront en tan t que réservistes. Pour perm ettre  
« de donner aux hom mes de ces classes une affectation dans l ’armée 
« conform e à leurs aptitudes physique et professionnelle, i l  est 
« nécessaire q u ’avant tou t appel pour effectuer ces périodes, ils 
« fassent l ’ob jet d ’une décision concernant leu r aptitude au service 
« m ilitaire.

«Les jeunes gens des classes 1945 et plus anciennes qui n ’ont pas 
« été appelés ju sq u ’à ce jo u r sous les drapeaux sont considérés 
« comme ayant satisfait à leurs obligations m ilitaires d ’activité et 
« le fa it pour eux d ’être convoqués devant u n  conseil de révision 
« n ’im plique nu llem ent leu r incorporation  u lté rieu re  en vue d ’ac- 
« com plir leu r service actif.

« C l a s s e  1 9 4 6 .  — Les jeunes gens de la classe 1 9 4 6  seront con-



« voqués pa r tranches p o u r accom plir leu rs obligations m ilitaires 
« d ’activité dans le couran t de l ’année 1946, à des dates qu i ne sont 
« pas encore déterm inées, à l ’exception de celles correspondant au 
« p rem ier contingent (cinq  prem iers m ois de naissance), don t le 
« G ouvernem ent v ient de décider l ’appel entre  le  6 m ai et le 16 m ai.

« I l  doit b ien  dem eurer entendu que, seuls, les jeunes gens des 
« classes 1946 et p lus jeunes seront appelés à effectuer leu r service 
« m ilita ire  actif. »

G R O U PE  E S P É R A N T IS T E  D E  S A IN T C L O U D
Fondé en 1945 

Siège social : Café B r a u l t , 11, rue  D ailly

Le groupe « Saint-C loud-Esperanto » a l ’hon n eu r de p o rter à 
votre connaissance, l ’ouverture de deux nouveaux cours d ’Espe- 
ranto en douze leçons, qui au ron t lieu  :

1° A u  Siège social : Chaque m ercredi soir, de 20 h . 30 à 22 h . ,  
à p a rtir  du  15 m ai. P rofesseur : M. C h a s s a i g n e  A ndré, vice-prési
den t du  groupe, délégué de Espéranto et C om m erce;

2° A  l ’Ecole C om m unale, rue R ené-W eïl '(quartier M ontretout) : 
Chaque dim anche m atin , de 8 h . 30 à 10 heures, à p a rtir  du  19 m ai. 
Professeur : M. R o b e r t  Georges, p résiden t du  groupe, délégué de 
la  G rande Association U niverselle : « In ternacia  E spéranto Ligo », 
dont le  siège est près de Londres.

Inscrip tions : Les personnes désireuses de suivre ces cours sont 
instam m ent priées de se fa ire  inscrirè  dès m ain tenan t :

— Soit chez M. C h a s s a i g n e , à son m agasin « A la  V ille de 
Saint-Cloud », 40, ru e  Royale.

— Soit chez M. P e h r a u l t , à son m agasin, « A la  T entation  », 
place de l ’H ospice.

— Soit au Siège social, 11, rue  D ailly.
I l  sera perçu  p o u r frais d ’inscrip tion , la  somme de 150 francs 

qu i donnera d ro it au liv re  d ’étude, à l ’insigne des Esperantistes 
(étoile verte  su r fond  b lanc), à  l ’entrée aux douze séances des deux 
cours e t enfin, à la possib ilité , après deux m ois d ’études, d ’en tre r 
en re la tion  avec les Esperantistes du  m onde en tier.

Ces cours sont spécialem ent réservés à toutes les personnes s’in 
téressant à la v ie in ternationale  ainsi q u ’aux jeunes gens âgés de 
15 ans au m oins è t aux scouts.

V . D , — E xtra it des statuts : « Le groupe s’in te rd it tou te  acti
v ité  et toute  discussion ayant u n  caractère po litique  ou relig ieux. »

É T A T  CIVIL D U  M OIS D ’A V RIL 1 9 4 6  

N A ISSA N C E S
N ansek M argaret, Edwige. — D em oulin  M aud, Georgette, M arthe. 

—- G ridaine M onique, Josiane, M arthe. — F erd inand  D aniel. — 
È ntraygues J e a n ,. François. —  G rim ault C hrislaine, M arie, T hérèse.
— Leclercq M ichèle, A ndrée. — C in trâ t G inette . — Paulm ier A lain, 
Jean . — Leclerc Yves, François. — T am bay Isabelle, M arguerite, 
B ernadette . —. R ichard  C hristiane, E lisabeth . —  R ibatto  M arie, 
France. — D abonneville B ernard , Jean , M arie. — D ugué D aniel, 
R ené. — C olin  G eorgette, C harlo tte. — C revoisier Jean , M arcel. — 
P ons C hristine, Françoise, P ie rre tte . — G uitte t M arie, C laude. — 
R andall Geoffrey, Francis. — M uller Claude, Jean , B aptiste . -— 
A ngely E liane, C laudine. — C olin Guy, M arcel, Ju lien . — Oudry 
D aniel, Georges, Lucien. — F illio n  R oger, Jean , M arcel. — H elot 
C hristian , Fernand . — K otheleyan, d it K ultcheyan G érard , Raffi. — 
Desvaux C hristian , R ené. —■ Hom o B ernard , R obert. — Govrilt- 
chenko Geneviève, Jacqueline . — D om enc Jean , Jacques, P au l. :— 
G entilin i Jean, Louis, H en ri. — H u lin  R oger, Guy, Georges. •— 
M arcel Jean , A lain. — Lancea C hristiane, D enise. — M arrel N icole, 
Cam ille. —- G ran ier Lucette, Suzanne. — B ro ritte r Jan ine, Irène , 
F rancîne. — Grosjart Jean , C laude. —  R ob lin  M ireille, R enée. — 
Descoins M arie, Louise, D anieRe. — D elong Bernadette,- M arie, 
Céline et, Delong Pascal, P ie rre , M aurice. ■— M ignard C hantai, 
C hristiane. — D oerflinger Sylvie, M arguerite, M onique. — T aum in 
Sylviane, Lucienne. — C ourioux. — Ciavatta H en ri, B ernard . — 
C ouderc C laude. — M ichaud A lain , B ernard . — A bou P h ilip p e , 
E dm ond, Y ann. — D ufour C hristian , Jean , M arie. — A ubert 
D anielle, H élène, T hérèze. — H um ez M ichel, A lphonse. — Lesage 
L aurent, Gaston, ç -  Lannoy Georges. —  Versang Jacques, B ernard .
— Ja llu t C hristian , M arcel. — R oux B ernard , P au l, O livier. — 
Sauvage Jean , Georges, P au l. — B londel Jean , François, P ie rre , 
Louis. — B irnbaum  François, Jacques, H enri. — R enard  C laude, 
Georges, P ie rre , Lucien. — H u b ert R aym ond. — A lajouanine A lain,

A lexandre, Félix . — Le Gueziec A ndré, M ichel. — P o irrie r  Yves, 
R obert, V ictor. — B rochard  D anielle, A lice, Jeanne. — Simon 
M onique, C hristiane. — D elahaye Jean , Claude, Georges, A ndré. — 
L afon A lain, M arc. — B ouvier M onique, A ndrée, M arie. — Braise 
Anne-M arie, Suzanne. — B ertrand  Joë l, M arc, M aurice. — T o u r
nois G érard, Lucien. — B rossard R ené, P au l. — A lbano G érard, ’ 
Louis, E m ile. — B onnet Françoise, M arie, Jeanne. — Issertine 
M onique, M arie, Ju lie tte . — M archai, D aniel, R oger, P au l. — 
B igot N icole, Josiane, M ichelle. -— D oré M ichel, F rédéric , P ie rre , 
Georges. — Pousanoff Georges, Louis.

M A R IA G E S

Louis-V ictor (iillab e rt, 34, avenue Balzac, à Beaucam p (Seine- 
et-Oise) et Jeanne-Eugénie Lassalle, 37, avenue B ernard-Palissy, à 
Saint-C loud. — Louis, H en ri P ap elard , 91, avenue du  M aréchal-Foch, 
à Saint-C loud e t Jacqueline , T hérèse, Louise Jam ois, 46, boulevard  
de D ouaum ond, à P a ris. — Jacques-H yppolite, A lphonse Françoise,
1, place du  M arché, à Argences (Calvados) e t Lucette, M arie, Jac 
queline  G oupil, 31, avenue B elm ontet, à Saint-C loud. — Guy F a r
deau, 19 b is, ru e  d u  Calvaire, à Saint-C loud e t A ndrée, M arthe, 
Denise Gayant, 19 b is, ru e  du  Calvaire, à Saint-C loud. — P au l, 
Em ile, A lbert M arguet, 33, avenue du  M aréchal-Foch, à Saint-Cloud 
et Jacqueline , Louise, A ndrée C hartier, 42, rue  Royale, à Saint- 
C loud. — V inicio, Em ilio , Gino Gracco de Lay, 16, avenue Clo- 
doald, à Saint-C loud et Thérèse D esrues, 12, avenue Clodoald, à 
Saint-C loud. — W illiam  H enry  Jones, à M organtown (Etats-Unis) 
et P ie rre tte , A ndrée, Pau lette  Message, 10, ru é  G ounod, à Saint- 
Cloud. — R oger, M aurice, R ené H ilt, 12, ru e  de là  P è lerine , à 
Orléans et Suzanne, Jacqueline , Georgette Messages, 10, rue  G ou
nod, à Saint-C loud. — Claude, Joseph, Georges Voreaux, 42, rue 
de Garches, à Saint-C loud et M adeleine, A ndrée Jeanp ierre , 34, rue  
de la  Porte -Jaune, à Saint-C loud. — Louis, Ju les, Cam ille L enoir, 
24, avenue B ernard-Palissy, à Saint-C loud e t P ie rre tte , E lise B er
nard , 12, avenue B ernard-Palissy, à Saint-C loud. — R oger, Jean, 
Louis Chalot, 18, avenue de Longcham p, à Saint-C loud e t M arie, 
R eine P e tit, 12, avenue de l ’A queduc, à Saint-C loud. — Jean  Vincey, 
6, rue  du  B ois-de-Boulogne, à Saint-C loud et Geneviève, Lucie, 
M arie H ardoin , 207, ru e  d ’Ensisheim , à W ittelsheim  (H aut-R hin). — 
G uillaum e, François, M arie D rezen, 147, avenue du M aréchal-Foch, 
à Saint-C loud et M adeleine, Eugénie Q uilichini, 88, ru e  Defresne- 
Bast, à A snières. — A ndré, Louis B rebion, 31, boulevard  de la 
R épublique, à V ersailles e t R enée, Yvette F rand , 17, rue  de l ’Eglise, 
à Saint-C loud. — Ju lien  B eaum ont, 8, ru e  Louise-M ichel, à Iwuy 
(N ord) e t Jacqueline , Ju lia , A ntonine V autier, 69, avenue du  M aré
chal-Foch, à Saint-C loud. — R aym ond, Léon, Jean  B runet, 86, bou
levard  Sénard, à Saint-C loud e t Louise, Cam ille Roussel, 3, rue
A lbert-Ier, à Saint-C loud. — R oger, François G atier, 56, ru e  H enri-
R egnault, à Saint-C loud et G eorgette, A lice R obert, 56, rue  H enri-
R egnault, à Saint-C loud. — R ené, H enri B ourgeois, 86, avenue du
M aréchal-Foch, à Saint-C loud e t M adeleine, Georgette C ham ourat, 
152, G rande-R ue, à Sèvres. — A ndré, François, M arie B elœ il, 22, 
ru e  de S talingrad, à Chaville et M arcelle, Louise R igolot, 51, rue 
de l ’Avre, à Saint-C loud. — A ndré, P au l G lorieux, 150, avenue du 
M aréchal-Foch, à Saint-C loud et L ine, A nne, M arie E njourbau lt, 27" 
ru e  D ailly , à Saint-C loud. — Jacques, A lbert, A rm and Ferey, 31, 
ru e  G arnier, à A m iens et Sim one, M arie D urieux, 34, boulevard 
Sénard, à Saint-Cloud.

DECES
B ouchet Félic ien , N icolas, 35 ans, 1 b is, rue  de R ouen, à Saint- 

C loud. — Souxdorf M aurice, François, A uguste, 57 ans, 25, rue 
M erlin-de-Thionville , à Suresnes. — H anquez M arie, Joséphine, Pul- 
chérie, veuve L eu ille t, 78 ans, 54, rue  G ounod, à Saint-C loud. — 
Senier C lém entine, Gabriell'e, veuve Ç ourcier, 83 ans, 1, rue  Lelé- 
gard, à Saint-C loud. — Ju llien  C hristiane, Geneviève, A nnik , 5 ans, 
15, ru e  des G irondins, à Saint-C loud. — Leclerc L aurence, 13 jours, 
65, ru e  de la  R épublique, à M eudon. — Devise V ictorine, M adeleine, 
fem m e M aurette, 52 ans, 7, ru e  Preschez, à Saint-C loud. — Wisse- 
m er Joséphine, veuve P ou le t, 75 ans, 40, ru e  de Buzenval, à Saint- 
C loud. — M oulle A ugustine, M arie, veuve Roussel, 78 ans, 30, rue 
d ’Orléans, à Saint-C loud. — R égnier W ilfrid , Jam es, R oger, 8 ans, 
9, ru e  de Civry, à Paris (6e). — C hristiansen Joséphine, veuve Mor- 
densen, 78 ans, 7, boulevard  Sénard, à Saint-C loud. — M ailfert 
Cam ille, Sophronim e, 48 ans, 79, ru e  H enri-R egnault, à Saint-Cloud. 
— M anière Jean , Joseph, H enri, 80 ans, 1, ru e  Lelégard, à Saint- 
C loud. — G odefroy V ictorine, B lanche, veuve V erdelet, 87 ans, 62, 
ru e  Royale, à Saint-C loud. — Clabeck M ichel, Jean , 74 ans, 7, rue 
D ailly , à Saint-Cloud.

Le Gérant : A n t o i n e  BERTH ON.
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